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Préambule 

La procédure de ZAC répond aux obligations réglementaires du Code de l’urbanisme et du Code de 
l’environnement. Ces 2 procédures sont menées de front.  
 
Au titre de la règlementation du Code de l’urbanisme, le dossier de création porté par la commune de 
Châteaugiron, comprenant une étude d’impact, a été soumis à l’autorité environnementale – MRAE) 
qui a émis un avis en date du 3 mai 2019, suivi d’un mémoire en réponse produit par la commune en 
date du 2 juillet 2019. 
 
En parallèle, au titre du Code de l’environnement, la commune de Châteaugiron a déposé le 26 février 
2019 un dossier de demande d’autorisation environnementale relative à la mise en œuvre de la ZAC 
du Grand Launay. Celui-ci a fait l’objet de deux demandes de compléments du service instructeur 
(DDTM 35), en dates du 29 mai 2019 et 10 septembre 2020. Des compléments ont été déposés par la 
société OCDL LOCOSA, les 17 juin 2020 et 18 décembre 2020. 
 
En cours de procédure, la société OCDL LOCOSA a été nommée concessionnaire de la ZAC du Grand 
Launay, en vertu du traité de concession signé le 24 octobre 2019 avec la commune de Châteaugiron. 
Celle-ci a, par conséquent, repris la maîtrise d’ouvrage de ce projet et est devenue le nouveau 
demandeur de l’autorisation environnementale par acte du 29 juin 2020. 
 
 
Cette note expose les évolutions du dossier pendant la phase d’examen (entre la version initiale 
déposée en février 2019 et la version finalisée soumise à enquête publique) et présente les réponses 
apportées par le pétitionnaire aux demandes du service instructeur, en lien avec les services 
obligatoires consultés (ARS, MRAE), pour améliorer le projet et limiter ses incidences sur 
l’environnement. 
 
Les évolutions du projet/réponses apportées sont présentées successivement par thématique. Pour 
chacune d’entre-elles, le lecteur est invité à se référer au dossier de demande d’autorisation pour plus 
de précisions. 
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1 Les évolutions du projet/ réponses apportées suite à l’avis de la 
MRAe en date du 3 mai 2019 

1.1 Le formalisme du dossier 
 

L’Autorité environnementale a souligné dans son avis que la rédaction du dossier offrait une lecture 
simple et une compréhension aisée des enjeux. Des ajustements rédactionnels et dans la forme du 
document, ont cependant été rendus nécessaire offrant au lecteur une meilleure appréhension du 
projet et de ses incidences sur l’environnement. Ce travail a principalement porté sur les mesures ERC 
et le résumé non-technique. 

 
       Cf chap. 7 /page 169 
 
 

1.2 La réflexion sur le choix d’implantation du projet 
 

Le projet de développement de la ville de Châteaugiron s’appuie sur les grandes orientations fixées 
par le SCoT du Pays de Rennes qui a fixé pour Châteaugiron une enveloppe de 129 hectares pour les 
extensions urbaines pour le logement. Le site du Grand Launay est fléché comme secteur potentiel 
d’urbanisation. A l’échelle communale, afin de fixer dans le document d’urbanisme le(s) secteur(s) de 
développement, un travail d’analyse des secteurs et des enjeux écologiques liés à chacun a été mené. 
Cette étape est traduite dans le PADD du PLU (approuvé en octobre 2019) de la commune nouvelle 
(Chateaugiron, Ossé, Saint Aubin du Pavail). Ainsi les secteurs nord et est n’ont pas été retenus du fait 
de la présence forte du bocage à préserver et à conforter.  
Afin de conforter ce choix de développement sud ouest (Grand Launay) la sensibilité environnementale 
du site a été évaluée. Il ressort une absence de bocage de qualité, l’absence d’espèces faunistiques et 
floristiques protégées et de patrimoine protégé. En l’état du site, le cours d’eau du Saint Médard est 
relativement banal, voire artificialisé et sans ripisylve. 
L’usage agricole (culture et prairie) a également été pris en considération avec l’arrêt du siège 
d’exploitation du Grand Launay. 
De cette analyse, il a été retenu que la démarche de conception devra conserver et valoriser les 
éléments notables du site. Cette démarche est traduite dans l’OAP du PLU. En ce qui concerne la trame 
verte et bleue, les points principaux :  
• La prise en compte du bocage résiduel et son renforcement,  
• La présence du corridor écologique du ruisseau du Saint Médard et l’ambition de sa restauration 

et du renforcement de ce corridor. 
• La prise en compte des zones humides. 
Les étapes de cette réflexion sont développées dans le document :  
 

       Cf chap 7/ page 169 
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1.3 La préservation des habitats naturels, de la biodiversité et de la 
trame verte et bleue 
 

Dans le cadre de l’aménagement de la ZAC du Grand Launay, les parties prenantes au projet ont 
souhaité préserver la trame bleue, représentée par le complexe ruisseau et zones humides attenantes. 
La préservation a ensuite évolué vers un projet de valorisation et de restauration du ruisseau, ce 
dernier faisant partie intégrante du périmètre de ZAC. L’équipe de maîtrise d’œuvre s’est adjoint les 
services d’un écologue, expert en aménagement de cours d’eau, pour élaborer ce projet ambitieux. 
Les compléments apportés concernent : 

• Une définition détaillée du projet de restauration du cours d’eau : 6 scénarios successifs ont 
été élaborés en vue de répondre de façon optimale aux objectifs exprimés par les acteurs du 
territoire et les services instructeurs. 

• La conception des ouvrages de tamponnement a été adaptée (localisation et cotes), pour 
éviter tout impact sur les zones humides proches. 

• Le décaissement en zone humide pour la restauration du ruisseau a été limité. 
• Une surveillance des zones humides maintenues grâce à 8 piézomètres, a été mise en place fin 

2020. 
• Une prospection faunistique, réalisée en mai 2020 sur les bâtiments agricoles à démolir et les 

tronçons de haies à supprimer qui conclut à l’absence d’enjeux pour ces travaux. 
 

       Cf chap 7.5.1 / page 177 
 

1.4 La consommation d’espaces agricoles / la densité 
 

Dans un premier temps, les réserves de la MRAe quant à la densité du projet présenté ; à savoir 
28 logements à l’hectare, ont conduit à redensifier le projet pour atteindre 30 logements à l’hectare 
tout en consacrant le vallon du Saint Médard comme coulée verte et zone non urbanisée.  
 
Les attentes, formulées conjointement par la DDTM et l’OFB, sur le niveau de la restauration du 
ruisseau envisagée dans le cadre de l’aménagement, ont nécessité de laisser une emprise foncière plus 
confortable pour cet enjeu, impactant de ce fait l’organisation urbaine préalablement envisagée. Le 
projet urbain a évolué afin de préserver les zones humides, améliorer les espaces d’expansion du cours 
d’eau, améliorer son reméandrage et son reprofilage. Ainsi un ilot complet de logements collectifs a 
été supprimé (81 logements). Afin de conserver la densité du SCoT ; à savoir tendre vers 30 logements 
hectares, le plan de composition a été retravaillé pour compenser cet ilot dans la limite d’un équilibre 
acceptable des formes urbaines pour une ville de la taille de Châteaugiron. Du projet initial à 982 
logements, le nouveau projet présente 933 logements. Ce scénario final, ayant fait l’objet d’un 
consensus entre les différents acteurs, atteint désormais une densité de 28,5 ha, répondant ainsi à la 
notion du SCoT du Pays de Rennes de « tendre vers 30 logements/hectare ». Le projet remanié a 
permis de concilier, dans la limite des contraintes techniques, la protection du ruisseau et la cible de 
densité prévue au SCOT. 
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En ce qui concerne la consommation foncière : 
Le PLH du Pays de Châteaugiron en vigueur, indique un rythme de production annuelle de 100 
logements par an.  
Afin de répondre aux enjeux de consommation foncière le PLU de la ville nouvelle a prévu la mise en 
œuvre de sa politique de logement en se basant d’une part sur un potentiel de renouvellement urbain 
de 14 hectares permettant une production de 500 logements et d’autre part sur un seul secteur 
d’extension (le Grand Launay), de taille significative afin d’éviter le mitage sur d’autres sites. Il est à 
noter que le PLU a reversé 19 hectares de zones constructibles en zone agricole. 
Le périmètre d’étude initial du Grand Launay était de 50 hectares, ce dernier a été restreint afin 
d’exclure le secteur de la Gaudinais sud et se concentre sur une emprise de 40.76 hectares. 
 
 
En outre, une étude de la compensation agricole collective a été finalisée en juin 2020. Elle définit 
notamment une somme de 203 163 € pour compenser de façon collective la disparition des terres 
agricoles. Une des principales mesures envisagées porte sur la création d’un magasin collectif de 
producteurs. 

 
       Cf chap 6.6.4 /page 148 et 7.1.1 /page 169 

 

1.5 La gestion des eaux usées 
 

Le Syndicat Intercommunal de la Station d’Epuration de Montgazon (SISEM) a engagé en 2019 les 
études pour la mise à niveau de la station d’épuration compatible avec le bon état écologique du milieu 
aquatique récepteur. La mise aux normes est en cours d’étude et sa finalisation est prévue pour le 
second semestre 2023. 
 

       Cf chap  2.5.8/ page 97 et 3.2.4 / page 108 
 

 

2 Les évolutions du projet/réponses apportées suite à la 
demande de compléments de la DDTM en date du 29 mai 2019 

2.1 Les caractéristiques des travaux sur cours d’eau et de restauration 
 

L’aménagement de ZAC ambitionne un projet de restauration du ruisseau. Les caractéristiques de ces 
travaux, sous l’angle ERC, ont été précisées dans le dossier au fur et à mesure de l’avancement des 
études et des échanges avec les professionnels concernés (cf point 3.3). 
 
       Cf chap 6.7.1./ page 153  
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2.2 La gestion des eaux pluviales de la ZAC 
 

Au cours de la phase d’examen, les aménagements des bassins tampons en bordure de ruisseau de 
Saint-Médard ont été revus. Après concertation entre les parties prenantes au projet, des précisions 
ont été apportées quant à leur localisation, leur dimensionnement et leur exécution. La séquence ERC 
sur l’impact zone humide a également été développée.  
 
        Cf chap 2.5.5 /page 89, 3.2.1 /page 103 et 3.3.3/page 110 
 

2.3 L’évaluation du risque d’inondation sur le bassin-versant du ruisseau 
de Saint-Médard 

 
Une étude hydraulique plus précise des rejets du projet sur les inondations, en aval sur le ruisseau de 
Saint-Médard qui traverse le village de Veneffles a été réalisée. Suite aux résultats de cette dernière, 
des modélisations, des adaptations sur les ouvrages de tamponnement prévus ont été proposées. En 
particulier, la période de retour pour les ouvrages de tamponnement a été fixée à 30 ans car elle 
permet de ne pas aggraver la situation en aval à Veneffles. 
 
 
       Cf chap 3.2.1.6./ page 105 
 
 

2.4. Le planning de réalisation des travaux par tranches 
 

Le dossier a été complété en ce sens. Le plan de phasage actualisé intègre bien le réaménagement du 
Vallon en tranche 1 comme demandé. 
 
       Cf chap 2.5.8. / page 97 
 
 

2.5. La mise à niveau des capacités de traitement des eaux usées de la STEP de Montgazon 
Cf point 1.5. 
 
       Cf chap 3.2.4 / page 108 et 2.5.8/ page 97 
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3 Les évolutions du projet/ réponses apportées suite à la 
demande de compléments de la DDTM en date du 10 
septembre 2020 

3.1 Les ouvrages de franchissement du cours d’eau 
 
Le dossier a été complété par des plans permettant de justifier que le type d’ouvrages envisagé pour 
le franchissement du cours d’eau (ponts cadres et passerelle) répond bien aux exigences rappelées par 
la DDTM, et notamment l’intégration d’une banquette fonctionnelle pour le passage de la petite faune. 
 
       Cf chap 2.5.6/ page 93 
 
 

3.2 Les impacts des bassins tampons sur les zones humides et 
l’hydromorphologie du cours d’eau 

 
Le projet prévoit l’implantation de 9 bassins de gestion des eaux pluviales proches du fond de vallée 
du cours d’eau de Saint-Médard, à proximité de zones humides. Les impacts directs sur les zones 
humides ont été supprimés, du fait de l’absence totale d’urbanisation en fonds de vallon. Pour tenir 
compte des demandes formulées, la protection des zones humides a cependant été renforcée avec la 
mise en œuvre d’un dispositif de surveillance de sa fonctionnalité dès à présent et d’un suivi de 5 ans. 
A cet effet, 8 piézomètres ont été installés sur site dès fin d’année 2020. 

Ce suivi, complété par des sondages pédologiques, se poursuivra après réalisation de la ZAC en 
année N+1, N+3 et N+5 après réalisation des travaux de chaque secteur. 

Le suivi concernera : les habitats floristiques sur les zones humides, la nature des sols, le niveau 
d’eau. 

 
      Cf chap 6.7.3/ page 163 
 

3.3 Les travaux hydromorphologiques projetés sur le ruisseau de Saint-
Médard 

 
Considérant que le projet de renaturation proposé n’était pas à la hauteur des attentes, son principe 
d’aménagement a évolué au fil des échanges avec les principaux acteurs concernés (commune, OFB et 
Syndicat de bassin versant notamment). Il a été retenu le principe de rendre de l’espace au ruisseau 
en partie nord-est dans le fond de vallée. Cet espace a notamment permis de retravailler le profil du 
ruisseau pour atténuer la profondeur du lit, en rendant plus inondable le fond de vallée ainsi 
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« dégagé ». Cet espace se trouve ainsi dans la continuité du secteur déjà restauré de façon plus 
ambitieuse en partie nord. 

Ce réaménagement a engendré un ajustement du plan de composition nécessitant de revoir la 
programmation (suppression de plusieurs zones bâties à l’est du projet) et, en conséquence, la densité 
à l’échelle de la ZAC (cf point 1.4 Densité). 

 
        Cf chap 6.7.1 / page 153 
 
 

3.4 Le suivi du chantier sur le ruisseau de Saint-Médard 
 
Compte-tenu de l’ampleur du projet de renaturation, des mesures de suivi de la phase opérationnelle 
ont été prévues. Un protocole de suivi de chantier pour chaque phase de travaux, par un 

écologue, a notamment été élaboré. 
 
        Cf chap 6.7.2/ page 163 
 
 
 
Ce travail d’adaptation, mené en lien avec les différents acteurs durant ces derniers mois a permis 
d’aboutir à un projet d’aménagement qui est la synthèse optimisée entre les ambitions fortes de la 
maîtrise d’ouvrage de renaturer le ruisseau de Saint Médard et un projet urbain dense et de qualité 
environnementale et paysagère. 
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